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 Paragraphe 2.7.16.3, modifier comme suit : 
 
?2.7.16.3 Les autres marques rétroréfléchissantes rendues obligatoires par les 

prescriptions nationales pour certaines catégories de véhicules ou certaines 
méthodes d’exploitation. ? 

 
Ajouter un nouveau paragraphe 2.7.17, ainsi conçu : 
 
?2.7.17 ?marque rétroréfléchissante?, une marque supplémentaire de forme et/ou de 

configuration caractéristique destinée à accroître la visibilité et à faciliter 
l’identification de certaines catégories de véhicule et de leurs remorques.? 

 
Les paragraphes 2.7.17 à 2.7.25 deviennent les paragraphes 2.7.18 à 2.7.26. 

Ajouter le nouveau paragraphe 2.7.27 libellé comme suit : 

"2.7.27 "Flux lumineux réel", une valeur calculée du flux lumineux d'une source 
lumineuse remplaçable. Elle doit être atteinte, avec les limites spécifiées, 
lorsque la source lumineuse remplaçable est alimentée par la source d'énergie, 
à la tension d'essai spécifiée, selon la fiche de renseignements de la source 
lumineuse." 

Paragraphe 2.9.1, remplacer le renvoi aux "(paragraphes 2.7.9, 2.7.10, 2.7.18 et 2.7.20)" par un 
renvoi aux "(paragraphes 2.7.9, 2.7.10, 2.7.19 et  2.7.21)". 

Paragraphe 2.9.2., remplacer le renvoi aux "(paragraphes 2.7.11 à 2.7.15, 2.7.17, 2.7.19 et 2.7.21 
à 2.7.24)" par le renvoi aux "(paragraphes 2.7.11 à 2.7.15, 2.7.18, 2.7.20 et 2.7.22 à 2.7.25)". 

Paragraphe 5.2, remplacer le renvoi aux "paragraphes 2.7.9, 2.7.10 et 2.7.18" par un renvoi aux 
"paragraphes 2.7.9, 2.7.10 et 2.7.19". 

Ajouter le nouveau paragraphe 5.7.1 libellé comme suit : 

"5.7.1 Le 'feu simple' composé de deux parties distinctes ou plus doit satisfaire aux 
prescriptions ci-après : 

5.7.1.1 La surface totale de la projection des parties distinctes (composant la surface 
apparente dans la direction de l'axe de référence) sur un plan perpendiculaire à 
l'axe de référence et tangent à la surface extérieure de la lentille occupe au 
moins 60 % du plus petit quadrilatère circonscrit à ladite projection ou 

 la distance maximale entre deux parties distinctes, adjacentes ou tangentielles 
(composant la surface apparente dans la direction de l'axe de référence) est de 
15 mm, mesurée perpendiculairement à l'axe de référence. 

5.7.1.2 Aucune partie distincte d'un feu simple ne doit être séparée d'une autre partie 
distincte de ce même feu par toute ou partie de la surface apparente d'un autre 
feu d'une couleur différente." 
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Paragraphe 5.15, modifier comme suit : 

"5.15 … 
 lignes ou marquages de gabarit blanc ou jaune latéralement ; 
 rétroréfléchissantes : rouge à l’arrière.  **/ 
 
______________________ 

**/    Rien dans le présent Règlement n’empêche les Parties contractantes qui 
l’appliquent d’autoriser l’utilisation de lignes ou marques de gabarit de couleur 
jaune à l’arrière des véhicules immatriculés dans leur juridication." 

 
Paragraphe 5.22, modifier comme suit : 

"5.22 À l’exception des catadioptres, un feu, même s’il porte une marque 
d’homologation, n’est pas considéré comme présent s’il n’est pas possible de le 
faire fonctionner simplement en y plaçant une source lumineuse." 

Ajouter le nouveau paragraphe 5.23 libellé comme suit : 

"5.23 Les feux doivent être fixés sur le véhicule de telle manière que la source 
lumineuse puisse être correctement remplacée selon les instructions du 
constructeur, sans outils spéciaux, autres que ceux fournis par le fabricant de 
véhicule. Cette prescription n'est pas applicable aux dispositifs homologués 
avec une source lumineuse non remplaçable." 

Paragraphe 5.23 (ancien) : le renuméroter 5.24. 

Paragraphe 6.1.2, modifier comme suit : 

"6.1.2 Nombre 

 Deux ou quatre 

 Pour les véhicules de la catégorie N3: 
Deux feux de route supplémentaires peuvent être installés. 

 Les véhicules déjà équipés de…" 
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Paragraphe 6.1.7.1, modifier comme suit : 

"6.1.7.1 L’allumage des feux-route peut s’effectuer simultanément ou par paire. 
Lorsque deux feux-route supplémentaires sont montés, comme autorisé au 
paragraphe 6.1.2 pour les véhicules de la catégorie N3 uniquement, on ne doit 
pas pouvoir allumer plus de deux paires simultanément. Lors du passage des 
faisceaux-croisement en faisceaux-route, l’allumage…" 

 
Paragraphe 6.2.9, modifier comme suit le dernier alinéa (la note 4/ n'est pas modifiée) : 

"... 

Les feux-croisement munis de sources lumineuses ayant un flux lumineux réel 
supérieur à 2 000 lumens ne peuvent être installés que si un (des) 
nettoie-projecteur(s), en application du Règlement No 45 4/, est (sont) 
également installé(s). De plus, en ce qui concerne l'inclinaison verticale, les 
prescriptions du paragraphe 6.2.6.2.2 ne s'appliquent pas." 

Ajouter les nouveaux paragraphes 6.21 à 6.21.3.2, ainsi conçu : 
 
"6.21 BANDES ET MARQUES DE GABARIT RÉTRORÉFLÉCHISSANTES 

POUR LES CÔTÉS ET L’ARRIÈRE DES VÉHICULES (Règlement No 104) 
 
6.21.1 Présence 
 
 Facultative. 
 
6.21.2 Disposition 
 
6.21.2.1 Les marques rétroréfléchissantes apposées sur les véhicules peuvent être 

constituées d’un seul ou de plusieurs éléments, montés aussi près que possible 
de l’horizontale ou de la verticale, compatibles avec les prescriptions relatives 
à la conception et au fonctionnement du véhicule. 

 
6.21.2.2 Le bord inférieur des marques rétroréfléchissantes doit être situé au minimum à 

250 mm au –dessus du sol. 
 
6.21.3 Emplacement 
 
6.21.3.1 Les marques doivent occuper autant que faire se peut la totalité de la longueur 

et de la largeur (bandes) ou du gabarit du véhicule.  Par "la totalité", on entend 
80% au moins de la longueur et/ou de la larguer du véhicule. 

 
6.21.3.2 Dans le cas de bandes discontinues, la distance entre les éléments devrait être 

aussi petite que possible sans jamais dépasser 50% de la longueur de l’élément 
le plus court." 

 
____________ 


